
















Annexe t

Association de la crèche Barbotine

ill e- tar f rre oDb licoble dès le 1"' ionvier 2O2têr

Le prix de pension journolier est de tZO.-
*Prix forfoitoire pour midi 7.00 et goûter 2.OO

Revenus onnuels nets Coût focturé oux porents Subvention
/communole

Subv.Etat/
Employeurs

Subv.Etot
/fiscole

Jours ovec

repos
Demi-jour
ovec repos

Demi-jour
sons repos

0 - 40000 18.00 11.50 6.50 80.15 14.95 6.90
40000 - 51333 18.00 11.50 6.50 80.15 14.95 6.90
51334 - 55000 t9.60 12.30 7.30 78.55 t4.95 6.90
55001 - 58667 22.45 t3.73 8.73 75.70 t4.95 6.90
58668 - 62333 25.25 15.13 to.tz 72.90 t4.95 6.90
62334 - 66000 28.00 16.50 11.50 70.15 14.95 6.90
6600t - 69667 30.75 t7.87 t2.83 67.40 14.95 6.90
69668 - 73333 31.95 t8.47 13.48 66.20 t4.95 6.90
73334 - 77000 36.30 ?o.65 15.65 61.85 t4.95 6.90
77001 - 80667 39.05 22.02 17.O3 59.10 t4.95 6.90
80668 - 84333 41.85 16.42 u.43 56.30 14.95 6.90
84334 - 88000 44.60 24.80 19.80 53.55 t4.95 6.90
88001 - 91667 47.45 26.?2 2t.?3 50.70 14.95 6.90
91668 - 95333 50.25 27.62 22.63 47.90 14.95 6.90
95334 - 99000 53.00 ?9.0O 24.OO 45.15 14.95 6.90
9900t - 102667 55.90 30.45 25.45 42.25 t4.95 6.90

102668 - 106333 58.65 31.82 26.83 39.50 t4.95 6.90
106334 - 110000 61.44 33.20 28.?O 36.75 t4.95 6.90
110001 - 113667 64.20 34.60 29.60 33.95 t4.95 6.90
113668 - 117333 66.95 35.97 30.98 31.30 14.95 6.90
n7334 - 121000 69.85 37.42 32.43 28.30 t4.95 6.90
LztOOt - t24667 72.60 38.80 33.80 25.55 14.95 6.90
124668 - 128333 75.35 40.t7 35.18 22.80 t4.95 6.90
128334 - 132000 78.t5 41.57 36.58 20.00 14.95 6.90
132001 - 135667 80.90 42.95 37.95 17.25 14.95 6.90
135668 - 139333 83.65 44.32 39.33 t4.50 14.95 6.90
139334 - 143000 86.45 45.72 40.73 LL.7O 14.95 6.90

143001 et plus 89.20 47.10 42.tO 8.95 14.95 6.90
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Association de la crèche Barbotine

Web : Vous trouvezles règlements de lq crèche oinsi gue dtffêrentes informqtions sur
le site internet :www.creche-borbotine.ch

Adaptation/s valtdée/s Ie

,r ',!Êichung-en fÛr g0ltig erklârt am

Frois unigues de préinscription (2.1.3) 200.- por enfant
Toxe de dépossement de l'heure de f ermelure (10.3) 10.- heure
Frois de roppel (10.4) 20.-
Un robais f rotrie ?Q% p/ jour pour les enfonts plus jeunes

Lo focture est forfoitoire et envoyée mensuellement de septembre à juillet. Le mois d'ooût est non

focTuré ion des voconces cnnuelles).

+41 26476038ô
info@créchè-ba$otinè.ch
ww,crechsbatbotihê:ch
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Annexe 2 

Personne autorisée à venir chercher l’enfant 

 

Par la présente, je soussigné(e) autorise la personne mentionnée ci-dessous à venir 

chercher : 

 

 

Nom de l’enfant __________________________ à la crèche 

 

 

Date Nom de la personne Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

 

  

 

Signature des parents :  _______________________________________ 

 

 

Web : 

Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur le site 

internet : 

www.creche-barbotine.ch  

http://www.creche-barbotine.ch/


  
 

   
 

 

Annexe 3 

Comment joindre la Crèche Barbotine 

Numéros de téléphone : 

 026/476.03.80 Numéro principal de la crèche Barbotine 

 Le groupe des Moyens et le groupe des Grands 

 026/476.03.82 Le groupe de la Nurserie 

 

Le personnel éducatif se tient à disposition tous les jours de la semaine de 6h30 à 18h00. 

Pour toutes questions concernant l’administratif, demandes, changement de contrat, etc. : 
 

E-mail : 

 La direction Tiffany Duffey 

 direction@creche-barbotine.ch 
 

Pour toutes questions concernant la facturation et l’aspect financier : 

 

 La secrétaire/comptable Béatrice Dénervaud 

 secretariat@creche-barbotine.ch 

 

Le comité de direction : 

Commune de Belfaux cbarras@belfaux.ch 

Commune de Misery christophe-frossard@misery-courtion.ch 

Commune de Grolley suzanne@garage-bovet.ch 

Commune de la Sonnaz gecoffey@aag.fr.ch 

 

Web : Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur 

le site internet : www.creche-barbotine.ch  

mailto:direction@creche-barbotine.ch
mailto:secretariat@creche-barbotine.ch
mailto:cbarras@belfaux.ch
mailto:christophe-frossard@misery-courtion.ch
mailto:suzanne@garage-bovet.ch
mailto:gecoffey@aag.fr.ch
http://www.creche-barbotine.ch/


  
 

   
 

  

Annexe 4 

Eviction lors de maladies 

Maladies transmissibles nécessitant une éviction de l’enfant de la crèche : 

 

La varicelle : La maladie se manifeste par une éruption cutanée qui commence 

souvent sur la tête puis qui se propage sur tout le corps. Ces petits boutons 

(vésicules) vont se dessécher et former des croûtes. Certains enfants n’ont que 

quelques vésicules, d’autres en sont recouverts de la tête aux pieds et peuvent 

avoir de la fièvre. Accueil en crèche dès que l’état général de l’enfant le permet 

et que toutes vésicules soient sèches, car tant que les vésicules sont purulentes 

l’enfant est contagieux. 

 

Le syndrome pied-main-bouche : Il se caractérise par des maux de gorges dûs 

aux aphtes, une légère fièvre et l’apparition de petits boutons, autour de la bouche, 

sur les mains, sur les pieds et ailleurs sur le corps. Accueil en crèche dès que l’état 

général de l’enfant le permet. 

 

Le parvovirus ou cinquième maladie : Ce virus se caractérise par des joues très 

rouges, une éruption cutanée, et parfois, peut être accompagné d’une légère 

fièvre. Ce virus est très dangereux pour les femmes enceintes. Accueil en 

crèche dès que l’état général de l’enfant le permet. 

 

La roséole infantile ou sixième maladie : Elle est aussi nommée fièvre des trois 

jours. Elle se caractérise par une forte fièvre et des boutons sur le visage et le 

tronc. Accueil en crèche dès que l’état général de l’enfant le permet. 

 

La bronchite, la bronchiolite : La bronchite est une inflammation des voies 

respiratoires inférieures, les bronches. Elle se manifeste par de la toux et 

éventuellement de la fièvre. L’enfant a une respiration sifflante et peut se 

retrouver en détresse respiratoire. Accueil en crèche dès que l’état général de 

l’enfant le permet. 

La bronchiolite est une inflammation des petites bronches (bronchioles). Elle se 

caractérise par une toux accompagnée d’une respiration sifflante, d’une 

respiration rapide ou d’un serrement près des côtes. L’enfant peut aussi présenter  
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des symptômes de rhume et une légère fièvre. Accueil en crèche dès que l’état 

général de l’enfant le permet. Néanmoins, la bronchiolite est contagieuse et peut 

être très dangereuse pour les nourrissons de moins de six mois. 

 

L’angine : L’angine est une inflammation qui touche la gorge et les amygdales. Elle 

peut être d’origine virale ou bactérienne, et est souvent accompagnée de 

symptômes grippaux et de fièvre. Lors d’angine virale, accueil en crèche dès que 

l’état général de l’enfant le permet. Néanmoins, lors d’angine streptocoque, 

retour possible après 48 heures de traitement antibiotique, et si l’état de 

l’enfant le permet. 

 

La conjonctivite : Elle se caractérise par une inflammation de l’œil accompagnée 

de sécrétions purulentes. Elle peut être virale, bactérienne ou allergique. Retour 

possible en crèche après 24 heures de traitement (collyre = gouttes pour les yeux). 

 

La gastro-entérite : Cette maladie, souvent nommée grippe intestinale, est une 

inflammation de l’estomac et des intestins. Fortement contagieuse, elle est 

caractérisée par des vomissements, des diarrhées et peut être accompagnée de 

fièvre. L’enfant perd beaucoup de liquide, c’est pourquoi, il est important de bien 

réhydrater régulièrement l’enfant. Retour possible en crèche 24 heures après 

l’arrêt des symptômes principaux (vomissements et diarrhée) et si l’état général 

de l’enfant le permet. Lors de forte épidémie, retour possible 48 heures après 

l’arrêt des symptômes principaux. 

 

Les poux de tête : L’enfant ressent des démangeaisons de la tête. On peut 

constater la présence de lentes à la racine des cheveux. Les lentes ressemblent à 

des pellicules mais sont difficiles à enlever. Le pou passe de tête en tête par 

contact direct. Retour en crèche possible après traitement et pour autant qu’il n’y 

ait plus de poux ou lentes. 

 

Web : 

Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur le site 

internet :www.creche-barbotine.ch  

http://www.creche-barbotine.ch/


  
 

   
 

 

Annexe 5 

Protocole thérapeutique 

Les médicaments prescrits par un médecin peuvent être donnés à un enfant durant 

la journée. Ceux-ci doivent être validés par le représentant légal de l’enfant. De 

plus, les médicaments doivent impérativement avoir les indications suivantes pour 

en garantir la distribution. 

• Avec l’étiquette de la pharmacie, indiquant le nom et prénom de l’enfant 

• La posologie et la durée du traitement 

• Dans leur emballage d’origine 

Nom de l’enfant : ______________________________ 

Date Nom du médicament Posologie Du Au Représentant Educ. référence 

       

       

       

       

       

       

       

     

Web : 

Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur le site 

internet : www.creche-barbotine.ch  

http://www.creche-barbotine.ch/


  
 

   
 

 

Annexe 6 

 

Pharmacie de la crèche 

 

La crèche fournit des produits de base (voir information et décharge 

séparée lors de l’inscription) tels que :  

 
 
 

➢ Lingettes humides – Mylove Body Wipes 

➢ Crème de change - Weleda calendula 

➢ Crème Bepanthen onguent 

➢ Sérum physiologique 

➢ Eosine 

➢ Gel Osa 

➢ Désinfectant Bepanthen spray 

➢ Arnica globules et gel 

➢ Fenistil gel dès 2 ans 

➢ Crème solaire (Cien 50) dès 12 moins 

➢ Jusqu’à 12 mois, nous demandons la crème solaire personnelle 

➢ Anti-tiques et anti-insectes dès 2 ans 

 

 

 

 

Web : 

Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur le site 

internet : 

www.creche-barbotine.ch  

http://www.creche-barbotine.ch/


  
 

   
 

 

Annexe 7 

 

 

Matériel à fournir 

 

 

➢ Une paire de pantoufles 

➢ Un change de sous-vêtements et de vêtements 

➢ Des couches 

➢ Un doudou / une lolette (selon les besoins de l’enfant) 

➢ Des bottes et une salopette de pluie 
 

 

 

 

Pour éviter au maximum les pertes, il est impératif de noter le nom 

et le prénom de l’enfant sur ses effets personnels. 

 

 

 

Web : 

Vous trouvez les règlements de la crèche ainsi que différentes informations sur le site 

internet : 

www.creche-barbotine.ch  

http://www.creche-barbotine.ch/
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